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Internet : une association d'utilisateurs dénonce le retard de la 
France 

PARIS (AFP) — L'Association Française des Utilisateurs de 
Télécommunications (AFUTT) a dénoncé jeudi le retard pris par la France 
en matière de numérique et réclamé « des mesures concrètes » afin de 
garantir l'« Internet pour tous » d'ici fin 2012, comme l'a promis le 
gouvernement. 

L'association a adressé une lettre en ce sens à la secrétaire d'Etat chargée 
du Développement de l'Economie numérique Nathalie Kosciusko-Morizet, a 
expliqué son président Jacques Pomonti lors d'une conférence de presse. 

Elle lui réclame notamment de « mettre en place rapidement des offres à 
tarifs réduits » pour permettre aux « populations à faibles ressources » 
d'avoir accès à internet et de « compléter la couverture du territoire sur 
trois ans par des offres (...) Internet de qualité, et non plus par des 
expérimentations technologiques ». 

L'association entend par ailleurs demander à Alain Juppé et Michel Rocard, 
chargés par le Premier ministre François Fillon de réfléchir sur les priorités 
« d'avenir » de l'emprunt national, de consacrer une part de cet emprunt 
à l'équipement en nouvelles technologies. 

« L'AFUTT souhaite que la France, après les cinq années glorieuses de 
l'ADSL, rattrape le retard qu'elle a accumulé dans l'accès à des services 
internet haut débit pour 100% des Français », a déclaré M. Pomonti. 

« C'est un impératif pour réaliser le plan +France numérique 2012+ voulu 
par Nicolas Sarkozy », a-t-il affirmé. 

Il faut intervenir vis-à-vis des « laissés pour compte » d'Internet, du fait 
de leur âge, de leur manque de moyens financiers ou de « l'inégalité de 
couverture du territoire français », a-t-il souligné, en se disant notamment 
conforté dans son initiative par « la récente décision du Conseil 
constitutionnel de consacrer la liberté d'accès » à Internet « comme un 
droit fondamental du citoyen ». 
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L'AFUTT dénonce le retard de la France 
 
L'Association Française des Utilisateurs de Télécommunications dénonce le 
retard de la France en matière de numérique et réclame des mesures 
concrètes pour y palier. 
L'AFUTT a adressé une lettre à Nathalie Kosciusko-Morizet, la Secrétaire 
d'Etat en charge de l'Economie numérique pour réclamer la mise en place 
des offres à tarifs réduits pour permettre aux populations à faibles 
ressources d'accéder à Internet et de « compléter la couverture du 
territoire sur trois ans par des offres Internet de qualité, et non plus par 
des expérimentations technologiques ». 
 
L'association entend également interpeller les deux anciens premiers 
ministres, Alain Juppé et Michel Rocard, pour qu'une partie de l'emprunt 
national dont ils ont été chargés de réfléchir soit consacré à l'équipement 
en nouvelles technologies. Elle espère que 100% des Français soient 
couverts par Internet à haut débit. 
 
L'AFUTT prend en référence un des objectifs du plan France numérique 
2012 si cher à notre Président. Elle demande une intervention vis-à-vis 
des « laissés pour compte » d'Internet, dû à leur âge, à leur manque de 
moyens financiers ou de « l'inégalité de couverture du territoire ». 
 
En regardant les FAI, certains se rapprochent de cet objectif:  

• Il y a moins d'un an, France Telecom annonce couvrir 100% du 
territoire en associant l'ADSL d'Orange et le satellite de NordNet. 
L'opérateur a également émis l'idée d'une offre ADSL pour les 
bénéficiaires du RSA, à l'instar de son offre mobile. Avec le pack 
Hello (ordinateur+forfait ADSL), Orange espère attirer certains 
laissés pour comptes. 

• Chez Free, ce serait plutôt l'offre complète (en fonction de sa ligne) 
pour 29,90 €/mois qui devrait être avancé. Même si ce sera l'offre 
d'Alice que le FAI pourra mettre en avant avec sa hotline gratuite. 

• Pour SFR, ce sera l'offre Internet seul à 14,90 ou 19,90 €/mois qui 
devrait mis en avant. L'EasyNeuf aurait pu être un argument. 

• Bouygues Telecom mettra en avant son offre tout-en-un Ideo. 
• Dartybox et Numericable mettront en avant la complémentarité du 

câble et de l'ADSL. Mais Dartybox devrait avoir l'avantage avec 
l'expertise de l'enseigne Darty en matière de SAV et de vente 
d'ordinateur. 

• Budget Telecom s'est positionné sur ce crédo et devrait mettre en 
avant son forfait ADSL à 22,90 €/mois. 

http://www.echosdunet.net/glossaire/definition_6_internet.html
http://www.echosdunet.net/glossaire/definition_5_fai.html
http://www.echosdunet.net/glossaire/definition_1_adsl.html
http://www.echosdunet.net/glossaire/definition_108_alice.html
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Bientôt l'Internet haut débit pour tous à la campagne 
 
Le gouvernement a réuni vendredi des opérateurs intéressés par le 
déploiement du haut et très haut débit dans les zones les moins denses de 
France. L'objectif est de proposer à tous les Français un accès internet à 
moins de 35 euros par mois. 

Le gouvernement avait déjà fixé son objectif lors de la présentation du 
plan France Numérique en fin d'année dernière. D'ici 2012, tous les 
habitants de France métropolitaine doivent pouvoir accéder à l'internet 
haut débit, qu'ils résident dans une grande ville ou dans un village. Dans 
ce but, Nathalie Kosciusko-Morizet réunissait ce vendredi les opérateurs 
candidats au nouveau label « Internet pour tous ». En échange de cette 
certification soutenue par l'Etat, les FAI devront proposer un accès à 512k 
minimum pour moins de 35 euros par mois. 

« Quatre fournisseurs d'accès sont candidats à la labellisation », a 
annoncé la secrétaire d'Etat à l'Economie numérique à l'occasion d'une 
conférence de presse. Il s'agit de SFR, Nordnet (une filiale de France 
Télécom), Vivéol et Numéo. Mais compte tenu de la difficulté d'apporter 
de l'ADSL dans les zones les plus reculées, « certaines de ces offres vont 
être satellitaires », a-t-elle prévenu. Pour cela, les opérateurs satellite 
Astra et Eutelsat se sont proposés comme partenaires. La communication 
autour des offres débutera en septembre. 

La France compte aujourd'hui un peu plus de 18 millions d'abonnés haut 
débit. Et près de 2% des foyers (1 à 2 millions) sont encore privés 
d'accès, selon l'AFUTT. Jeudi soir, l'association de consommateurs avait 
adressé une lettre ouverte à Nathalie Kosciusko-Morizet, jugeant que 
l'objectif d'une couverture totale ne pouvait pas être tenu « sans mesures 
concrètes prises dans les mois qui viennent ». « Après les cinq années 
glorieuses de l'ADSL, notre pays reprend du retard », estimait l'AFUTT. 

Retard dans la fibre optique 

Outre les zones blanches de l'ADSL qu'il reste à combler, la relève tarde 
aussi à venir. Empêtrés dans des rivalités techniques, en l'attente d'un 
cadre réglementaire, les opérateurs télécoms traînent des pieds pour 
déployer de la fibre optique. Dans les grandes villes, une consultation est 
en cours entre les différents acteurs et s'achèvera le 22 juillet. Les 
premières orientations, plus proches des positions de Free, ont été très 
mal reçues par France Télécom, qui a menacé de geler ses 
investissements. 



En bout de chaîne, ce sont les villes moyennes puis les zones les moins 
denses qui verront à nouveau arriver le très haut débit en dernier. Tirer 
de la fibre coûte en effet bien plus cher que le déploiement de l'ADSL, qui 
utilise le réseau de fil de cuivre déjà existant. Et les travaux sont d'autant 
moins rentables que le nombre de clients est faible. Le régulateur des 
télécoms souhaite donc définir d'ici la fin de l'année « un cadre technique 
et juridique » pour tous les types de zones.  

« Dans les zones moins denses, c'est sans doute par le co-investissement 
que cela va se faire », a expliqué Jean-Ludovic Silicani, président de 
l'ARCEP. C'est-à-dire une collaboration entre opérateurs et collectivités 
locales. « J'ai fait la demande à la Caisse des dépôts et de consignation de 
travailler sur un projet qui permettrait aux collectivités locales de prendre 
une part minoritaire dans les investissements en fibre optique », a 
également annoncé la Ministre. Une enveloppe de 250 millions d'euros par 
an pendant trois ans doit être constituée. 



afutt_1
Zone de texte 

Les Echos, vendredi 10 juillet 2009




Vendredi 10 juillet 2009 
 

 

Vers le haut débit en zone moins denses 

Le gouvernement et l'ARCEP ont réuni les opérateurs Internet pour rendre 
disponible le haut et très haut débit dans les zones moins peuplées avec 
des offres disponibles dès septembre. 
Comme une réponse à l'AFUTT, Nathalie Kosciusko-Morizet (NKM), 
secrétaire d'Etat à l'Economie Numérique, a réuni les responsables des 
principaux fournisseurs d'accès à Internet dont Frank Esser (PDG de SFR), 
Maxime Lombardini (DG d'Iliad Alice-Free), Emmanuel Forest (DG délégué 
de Bouygues Telecom) et Jean-Yves Larrouturou (DG adjoint de France 
Telecom). 
 
NKM a annoncé que quatre FAI sont candidats à la labellisation « Haut 
débit pour tous ». Les offres qui seront labellisées, doivent être 
disponibles partout en France, d'atteindre le débit de 2 Mbps et doit avoir 
un coût mensuel inférieur à 35€/mois. Les 4 FAI en course pour la 
labellisation sont Vivéole, Numéo, NordNet et SFR. Ces derniers mettront 
en avant leur offre satellite du fait des problèmes de l'ADSL pour atteindre 
ce débit. 
 
La réunion a également portée sur la fibre optique. L'ARCEP continue ces 
consultations concernant la fibre optique jusqu'au 22 juillet. Après cette 
date, l'Autorité rendra publique son projet qu'elle soumettra à l'Autorité de 
la Concurrence et à la Commission Européenne pour approbation. 
 
Dans les zones moins denses, les opérateurs devront surement coinvestir 
dans le déploiement de la fibre optique pour limiter leurs coûts. La 
secrétaire d'Etat a également annoncé avoir demandé à la Caisse des 
Dépôts et de Consignation de travailler sur un projet permettant aux 
collectivités locales de prendre une part minoritaire dans les 
investissements en fibre. 

http://www.echosdunet.net/glossaire/definition_6_internet.html
http://www.echosdunet.net/glossaire/definition_5_fai.html
http://www.echosdunet.net/glossaire/definition_1_adsl.html
http://www.echosdunet.net/glossaire/definition_31_fibre+optique.html
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L'Afutt demande des actes pour combler la fracture numérique 
 
L'Association Française des Utilisateurs de Télécommunications (AFUTT) 
réclame des mesures concrètes de la part du gouvernement. 
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Le haut débit pour tous laisse l'AFUTT sceptique 

 

L'Association Française des Utilisateurs de Télécommunications attire 
l'attention de Nathalie Kosciusko-Morizet sur la promesse du Haut débit 
pour tous d'ici à 2012 formulée dans le plan France Numérique 2012.  
 
L'accès à Internet haut débit pour tous est au cœur du plan France 
Numérique 2012 et a pris une signification nouvelle après que le Conseil 
constitutionnel a jugé qu'il s'agissait d'un aspect non négligeable de la 
liberté d'expression et de communication.  
 
Nathalie Kosciusko-Morizet, secrétaire d'Etat en charge de l'économie 
numérique, doit d'ailleurs participer aujourd'hui à un point d'étape sur le 
déploiement du haut et du très haut débit en compagnie de Jean-Ludovic 
Silicani, président de l'ARCEP. 

Néanmoins, l'AFUTT s'inquiète que le gouvernement ne soit pas en 
capacité de tenir ses promesses. Selon l'association, si l'on prend comme 
définition d'une connexion haut débit un accès à 2 Mb/s minimum, ce ne 
sont pas 1 ou 2 millions de foyers qui en sont privés, mais plus 
vraisemblablement 4 millions.  
 
Il est encore difficile d'évaluer les retombées des initiatives de l'Etat en 
matière d'information autour du haut et du très haut débit à destination 
des collectivités territoriales ou de mise au point d'un accès universel au 
haut débit par satellite. Dans ses conditions, l'AFUTT demande que 
« l'achèvement numérique du territoire » soit inscrit dans les priorités du 
gouvernement. Elle propose également qu'une partie de l'emprunt 
national serve à financer le déploiement du FTTH dans les zones peu 
denses, afin d'éviter qu'une nouvelle fracture numérique entre haut et très 
haut débit ne voit le jour dans les mis et années à venir.  

http://www.degroupnews.com/dico/definition-debit.html
http://www.degroupnews.com/dico/definition-debit.html
http://www.degroupnews.com/actualite/n2959-dividende_numerique-tnt-licence_3g-france_numerique_2012-internet.html
http://www.degroupnews.com/actualite/n2959-dividende_numerique-tnt-licence_3g-france_numerique_2012-internet.html
http://www.degroupnews.com/actualite/n3710-hadopi-creation_et_internet-conseil_constitutionnel-riposte_graduee-telechargement.html
http://www.degroupnews.com/actualite/n3710-hadopi-creation_et_internet-conseil_constitutionnel-riposte_graduee-telechargement.html
http://www.degroupnews.com/dico/definition-debit.html
http://www.degroupnews.com/dico/definition-arcep.html
http://www.degroupnews.com/dico/definition-debit.html
http://www.degroupnews.com/actualite/n3310-tres_haut_debit-ftth-fibre_optique-deploiement-reseau.html
http://www.degroupnews.com/actualite/n3310-tres_haut_debit-ftth-fibre_optique-deploiement-reseau.html
http://www.degroupnews.com/actualite/n3068-france_numerique_2012-haut_debit-satellite-internet-eric_besson.html
http://www.degroupnews.com/actualite/n3068-france_numerique_2012-haut_debit-satellite-internet-eric_besson.html
http://www.degroupnews.com/dico/definition-ftth.html
http://www.degroupnews.com/dico/definition-debit.html
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L’AFUTT demande des actes pour combler la fracture numérique 
 
L'association Française des utilisateurs de Télécommunications (AFUTT) 
réclame des mesures concrètes de la part du gouvernement pour combler 
le retard numérique de la France. Afin d'atteindre l'objectif promis d'un 
Internet pour tous en 2012, l'AFUTT réclame la mise en place d'offres à 
tarif réduit pour les faibles revenus et une couverture totale du territoire 
en haut débit. Selon l'association, 4 millions de foyers n'ont encore pas 
accès à un débit supérieur à 2 Mbits/s. Enfin, l'AFUTT demande que 
l'emprunt national voulu par Nicolas Sarkozy serve à financer le 
déploiement de la fibre optique dans les zones peu denses en population, 
afin d'éviter une nouvelle fracture numérique. 
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(Très) Haut Débit : un point d'étape... et des inquiétudes 

Nathalie Kosciusko-Morizet, Secrétaire d'Etat à l'Economie Numérique, 
présentait hier un point d'étape du développement de l'accès Internet à 
très haut débit. Lors d'un point de presse tenu conjointement avec Jean-
Ludovic Silicani, président de l'ARCEP, elle a tenu à mobiliser l'ensemble 
des acteurs impliqués : opérateurs, collectivités locales et investisseurs. 

Ce que prévoit le gouvernement 

Afin que le déploiement se fasse à rythme soutenu, le territoire a été 
réparti en 3 zones, en fonction de la densité de population. Et il est prévu 
que le déploiement se fasse en parallèle dans les zones très denses, 
moyennement denses ou peu denses. Pour les zones les plus rurales ou 
montagnardes, le gouvernement envisagent que la couverture passe par 
des offres satellitaires plutôt que par des réseaux terrestres. A cet effet, 
Astra et Eutelsat proposent leurs services.  

L'objectif est que, comme cela avait été annoncé, chaque foyer français 
puisse bénéficier d'un accès à Internet d'un débit d'au moins 512 kb/s 
pour un coût mensuel n'excédant pas 35 euros. Nathalie Kosciusko-
Morizet préférerait toutefois que les opérateurs proposent directement des 
accès à 1 Mb/s, car « le 512k n'est pas ressenti par tous comme du haut 
débit ».  

Ce que demande l'AFUTT 

L'AFUTT, une association d'utilisateurs des télécoms, demande plus 
d'actions concrètes. Par la voix de son président, Jacques Pomonti, elle a 
plaidé en faveur d'un déploiement nettement plus rapide, craignant que 
les objectifs du plan « France Numérique », fixés à horizon 2012, ne 
soient pas atteints à temps. Pour l'AFUTT, le haut-débit ce n'est pas 512 
kb/s ou même 1 Mb/s mais bien un débit de 2 Mb/s au minimum. Du 
coup, sur cette base, ce ne seraient pas 1 ou 2 millions de foyers qui 
seraient aujourd'hui privés de haut débit, mais plutôt 4 millions. Je rejoins 
la position de l'AFUTT sur ce point : si un débit inférieur à 2 Mb/s permet 
de consulter le web et d'utiliser l'e-mail de façon très confortable, il ne 
donne pas accès au triple play ni à la possibilité de télécharger des 
contenus dans des conditions satisfaisantes... alors même que des offres 
légales et attractives d'accès à la musique et au cinéma devraient enfin 
émerger.   

L'AFUTT préconise que « l'achèvement numérique du territoire » fasse 
véritablement partie des priorités du gouvernement. Et parce que les 

http://afutt.org/
http://francenumerique2012.fr/


financements sont la clé du déploiement des réseaux, notamment en 
zones peu denses, elle suggère qu'une partie du grand emprunt national 
soit mobilisée pour irriguer rapidement ces territoires de fibre optique. 
L'AFUTT souhaite également la mise en place rapide d'offres à prix réduits, 
pour les « populations à faibles ressources ». 



Une loi sera nécessaire pour
instaurer l’investissement
minoritaire des collectivités
dans les réseaux  
Le plan de relance numérique prévoit la
possibilité pour les collectivités d’investir
dans les réseaux télécoms, de façon mino-
ritaire, pour favoriser le haut et le très
haut débit. Une étude de la Caisse des
Dépôts précise qu’un texte législatif sera
cependant nécessaire pour modifier le ré-
gime des sociétés d’économie mixte loca-
les, qui seraient le vecteur de cet outil
d’investissement. w Moins onéreux qu’une
subvention classique, il permettrait aux
collectivités d’intervenir en zone grise du
très haut débit (ville moyenne ou périphé-
rie de grande ville), sans risquer les repro-
ches de la Commission européenne qui
prohibe les aides d’État. Même minoritai-
res, les collectivités pourraient imposer
certaines obligations et disposer de cer-
tains droits de veto, afin d’atteindre des
objectifs publics non satisfaits par les opé-
rateurs privés et la loi du marché. Par ail-
leurs, la modification législative pourrait
prévoir des garanties, notamment la limi-
tation de l’objet d’une telle Sem à l’exploi-
tation de réseaux passifs, de façon objecti-
ve, transparente et non discriminatoire.
Le Sénat examinera ce sujet à partir du
20 juillet, lors de l’étude de la proposition
de loi sur la fracture numérique (cf. IM n°
212). w Pour les zones très denses, l’Auto-
rité de régulation (Arcep) et les opérateurs
étudient, jusqu’au 22 juillet, les modalités
techniques, juridiques et financières de la
pose de fibre optique dans les immeubles.
À l’automne, l’Arcep publiera un guide sur
les avantages et les inconvénients de la
“montée en débits”, à travers trois scéna-
rios, pour les collectivités et opérateurs.

Paris, le 15 juillet 2009 - n° 215
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L e t t r e  b i m e n s u e l l e  

L’AFUTT DÉNONCE LES INÉGALITÉS D’ACCÈS À INTERNET
Bien que le Conseil Constitutionnel reconnaisse l’accès à internet com-
me un droit fondamental (décision du 10 juin 2009 relative à la loi Ha-
dopi), on en est encore loin dans les faits, selon l’Association française
des utilisateurs de télécommunications (Afutt). Elle dénonce l’incapaci-
té de nombreuses personnes à maîtriser les Tic, des ressources  insuffi-
santes, mais aussi l’inégalité de couverture des territoires... : “il n’y a
pas eu vraiment de progrès ces cinq dernières années si l’on se place du
point de vue de l’utilisateur et non de celui de l’Arcep”, précise Jacques
Pomonti, président de l’Afutt. À l’appui de sa démonstration : la diver-
sité des seuils de haut débit dans le monde. Si la France considère
qu’il est atteint à partir de 512 kilobits (kbits), le Canada l’a fixé à
1,5 mégabits (Mbits) et le Japon à 100 Mbits... Avec la définition britan-
nique (2 Mbits), il y aurait en France non pas 600 000 foyers privés du
haut débit mais 4 millions. “Nous paierons cette lenteur dans deux ans,
aux plans social, culturel et économique”, poursuit Jacques Pomonti, qui
vient d’adresser une lettre ouverte à la secrétaire d’État à l’Économie nu-
mérique. L’Afutt souhaite, en particulier, que la couverture du territoire
soit complétée par des offres d’accès à internet de qualité et non plus
par des expérimentations, et que la qualité de service des accès à tarif
réduit pour les populations à faibles ressources soit équivalente à celle
des autres offres (téléphone illimité, notamment). Elle demande égale-
ment la création, avant la fin de l’année, d’un guide pour les collectivi-
tés et les consommateurs, qui serait élaboré avec les associations d’élus.
www.afutt.org

LA CONSTRUCTION DU RÉSEAU EN FIBRE OPTIQUE DE
GIRONDE RESPECTERA LE DÉVELOPPEMENT DURABLE
À l’automne 2010, un réseau en fibre optique de 1 060 kilomètres achè-
vera la couverture numérique de la Gironde, apportant 2 mégabits
(Mbits) à tous les habitants ; les zones d’activités et sites publics seront
raccordables d’ici deux ans. Pour respecter la politique de développe-
ment durable du département, six critères présideront à la construction
de cette infrastructure : adoption d’un système de management des opé-
rations, prise en compte de la relation des équipements avec leur envi-
ronnement immédiat, recours préférentiel aux matériaux éthiques ou
respectant le développement durable, traitement sélectif et optimisé
des déchets, expérimentation du recours à une source d’énergie renou-
velable, optimisation des consommations d’énergie et de flux. France-
Télécom Orange, sélectionné après dialogue compétitif, déploiera le ré-
seau dans le cadre d’un partenariat public-privé. Le syndicat mixte Gi-
ronde numérique, qui réunit, autour du conseil général, la quasi-totalité
des EPCI à fiscalité propre du département, assure la maîtrise d’ouvrage
(création et exploitation) de l’infrastructure. Il subventionnera le
matériel nécessaire à l’équipement des quelque 1 200 lignes résiduelles
impossibles à raccorder : kits satellitaires, par exemple. Les collectivités
se sont engagées à financer 53,4 M€ pour construire le réseau.
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Déployer davantage les nouvelles technologies 

 
D'ici 2012, tous les habitants de France métropolitaine devraient pouvoir 
accéder à l'Internet haut débit, qu'ils résident dans une grande ville ou 
dans un village. Tel est, du moins, le but affiché par Nathalie Kosciusko-
Morizet, Secrétaire d’État à l’Economie Numérique, dans son plan « France 
Numérique » depuis la fin 2008. Pour le mettre en œuvre, elle réunissait 
vendredi dernier les opérateurs candidats au nouveau label « Internet 
pour tous ». En échange de cette certification soutenue par l'Etat, les FAI 
devront proposer un accès à 512k minimum pour moins de 35 euros par 
mois.  
La France compte aujourd'hui un peu plus de 18 millions d'abonnés haut 
débit. Et près de 2% des foyers (1 à 2 millions) sont encore privés 
d'accès, selon l'Association Française des Utilisateurs de 
Télécommunications (AFUTT). L'association a adressé une lettre ouverte à 
la Secrétaire d’État, jugeant que l'objectif d'une couverture totale ne 
pouvait pas être tenu « sans mesures concrètes prises dans les mois qui 
viennent ». « Après les cinq années glorieuses de l'ADSL, notre pays 
reprend du retard », estime l'AFUTT.  
Après les grandes villes, ce sont les villes moyennes, puis les zones 
rurales les moins denses, qui verront arriver le très haut débit. « Dans les 
zones moins denses, c'est sans doute par le co-investissement que cela va 
se faire », a expliqué Jean-Ludovic Silicani, président de l'ARCEP, qui croit 
en une collaboration entre opérateurs et collectivités locales. Pour les 
collectivités locales, l'objectif recherché à travers ce nouvel outil est de 
mobiliser moins de ressources financières publiques par rapport à la mise 
en œuvre d'une subvention classique. Par ailleurs, il s'agirait de fédérer 
plusieurs investisseurs privés autour d'objectifs d'aménagement et de 
mutualisation de réseaux, et plus généralement, de disposer d'une plus 
grande flexibilité par rapport aux dispositifs existants.  
L'ensemble de ces sujets sera débattu par les parlementaires lors de 
l'examen au Sénat à partir du 20 juillet prochain de la proposition de loi 
relative à la lutte contre la fracture numérique.  
La fibre optique coûte bien plus cher que le déploiement de l'ADSL, qui 
utilise le réseau de fil de cuivre déjà existant. Et les travaux sont d'autant 
moins rentables que le nombre de clients est faible. Le régulateur des 
télécoms, l’ARCEP, souhaite donc définir d'ici la fin de l'année « un cadre 
technique et juridique » pour tous les types de zones.  
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Accès à Internet : le retard de la France dénoncé 

L'Association Française des Utilisateurs de Télécommunications (AFUTT) a 
dénoncé jeudi le retard pris par la France en matière de numérique et 
réclamé « des mesures concrètes » afin de garantir « l'Internet pour 
tous » d'ici fin 2012, comme l'a promis le gouvernement. 

L'association a adressé une lettre en ce sens à la secrétaire d'Etat chargée 
du Développement de l'Economie numérique Nathalie Kosciusko-Morizet, a 
expliqué son président Jacques Pomonti lors d'une conférence de presse.  

Elle lui réclame notamment de « mettre en place rapidement des offres à 
tarifs réduits » pour permettre aux « populations à faibles ressources » 
d'avoir accès à internet et de « compléter la couverture du territoire sur 
trois ans par des offres (...) Internet de qualité, et non plus par des 
expérimentations technologiques ».  

L'association entend par ailleurs demander à Alain Juppé et Michel Rocard, 
chargés par le Premier ministre François Fillon de réfléchir sur les priorités 
« d'avenir » de l'emprunt national, de consacrer une part de cet emprunt 
à l'équipement en nouvelles technologies.  

« L'AFUTT souhaite que la France, après les cinq années glorieuses de 
l'ADSL, rattrape le retard qu'elle a accumulé dans l'accès à des services 
internet haut débit pour 100% des Français », a déclaré M. Pomonti.  

« C'est un impératif pour réaliser le plan « France numérique 2012 » voulu 
par Nicolas Sarkozy », a-t-il affirmé.  

Il faut intervenir vis-à-vis des « laissés pour compte » d'Internet, du fait 
de leur âge, de leur manque de moyens financiers ou de « l'inégalité de 
couverture du territoire français », a-t-il souligné, en se disant notamment 
conforté dans son initiative par « la récente décision du Conseil 
constitutionnel de consacrer la liberté d'accès » à Internet « comme un 
droit fondamental du citoyen ».  
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L’AFUTT dénonce le retard de la France 




